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Atelier 4 - Accès et continuité des soins (lien ville/hôpital, sorties d’hospitalisation)  
Mobilité et transports en territoires isolés - “Aller-vers les personnes éloignées du soin” 
 
Animé par Lucie DARLEY (Cadre administratif de Pôle (Grenoble Grésivaudan) CHAI), José EKOFO 
(stagiaire équipe PTSM) 

 

PTSM 2 

LES 5 ACTIONS PRIORITAIRES LES OBJECTIFS 
OPERATIONNELS 

IDENTIFIES 

LES ACTEURS A 
ASSOCIER 

Sortise d’hospitalisation :   
 
1)  
Transmission d’informations entre la ville et 
l’hôpital avec des comptes-rendus, le DMP et 
Mon SISRA. 
 
2) 
Intégrer les bénéficiaires dans les décisions.  
 
 
 
 
 
3)  
Former les professionnels sur la 
déstigmatisation en santé mentale et sur les 
PSSM. 
 
 
 
 
 
Mobilité vers les territoires isolées :  
 
 
4)  
Développer des équipes mobiles mais l’étendre 
en plus à la précarité. 
 
 
5)  
Développer des soins et des bus itinérants. 

 
 
1)  
Assurer la continuité « ville et 
hôpital » des soins.  
 
 
2)  
La question de la contention  
 
 
 
 
 
3)  
Assurer la continuité ville hôpital.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4)  
Améliorer l’offre de soins. 
 
 
 
5)  
Améliorer l’offre de soins. 
  

1) 
 
CHU GA ; CHAI ; CPTS ; 
MSP ; CDS et CSAPA  
 
 
 
2)  
CHAI ; SIADD ; SAMSAH ; 
SAVS ; MDU et les 
associations des 
usagers. 
 
 
3)  
L’ensemble des 
professionnels dans le 
médico-social, le CHAI, le 
Répsy, les usagers et les 
personnes concernées. 
CLSM. 
 
 
 
 
4)  
CHAI, Un Chez-soi 
d’abord, CCAS et les GEM. 
 
 
5)  
CHAI, Un Chez-soi 
d’abord, CCAS, les GEM et 
les CPTS. 
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AUTRES PISTES D’ACTIONS ENVISAGEES PAR ORDRE DES PRIORITES 

 
- Création d’une plateforme téléphonique connaissant les ressources existantes. Pour identifier les 

soins communautaires. En associant les GHT, le Répsy et les CLSM. 
- Développer des postes de médiateurs en santé. Afin de favoriser l’accès aux soins des personnes 

éloignées du soin. En associant l’ARS, la CPAM, les CPTS et les maisons de santé 
pluriprofessionnelles.  

 


